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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 84-121/PRE/DEF DU 12 NOVEMBRE 1984 portant nomi-
nation d’aspirant.
n° 84-121/PRE/DEF

Ministère

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE
Date  de  publ icat ion

12 novembre 1984

Numéro JO

n° 11 du 15/12/1984
Date  du numéro

15 décembre 1984

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

Le président de la République, chef du gouvernement

Vu les lois constitutionnelles n°s 77-001 et 77-002 du 27 juin 1977

VU lordonnance n° LR 77-008 du 30 juin 1977

Vu l’ordonnance n° 79-037/ PRE/DEF du 10 mai 1979 portant organisation de la défense

Vu le décret n°82-041 / PREdu 5 juin 1982 portant nomination des membres du gouvernement ; . Sur proposition du ministre de 

la Défense nationale.

T E X T E  I N T É G R A L

DECRETE Article premier. — L’aspirant provisoire Anmed Youssouf Balah, de retour de stage officier spécialiste mécanicien 

AEBG est inscrit au tableau d’avancement et nommé pour prendre rang à compter du 1er noVembre 1984.

Art. 2

— Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel de la République de Djibouti.
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